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Chômage partiel et prime d'anciennetée

Par Neo7957, le 06/07/2020 à 16:49

Bonjour Nous sommes au chômage partiel.

J'ai eu la bonne surprise de ne recevoir que la moitié de ma prime d'ancienneté.

Pouvez-vous m'expliquer pourquoi svp

Par P.M., le 06/07/2020 à 18:05

Bonjour,

Ce sujet devrait être en Droit du Travail...

C'est l'employeur qui devrait vous fournir une explication que l'on peut trouver aussi dans la
Convention Collective applicable si la prime d'ancienneté y est prévue...
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